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RÈGLEMENT TCA 
 
 

 

SEULS LES MEMBRES DU TCA ONT ACCÈS AUX TERRAINS 
 ET  

CECI APRÈS S'ÊTRE INSCRITS SUR LE PLANNING DE RÉSERVATION.  
 

(LES MEMBRES VOULANT INVITER DES PERSONNES NON-MEMBRES DOIVENT IMPÉRATIVEMENT COLLER L'AUTOCOLLANT "INVITÉ" SUR LE 
PLANNING ACCOMPAGNÉ DE LEUR NOM). 

 
 
 

AVANT DE DÉBUTER LA PARTIE :  
 

SI LE TERRAIN EST SEC, APPUYER SUR LE BOUTON D'ARROSAGE AUTOMATIQUE QUI 
ARROSERA LE TERRAIN PENDANT 2 MINUTES DE CHAQUE CÔTÉ.  

 
 
 

AVANT DE QUITTER LE TERRAIN :  
 

PASSER LE TAPIS POUR RÉPARTIR LA TERRE ET LE BALAI POUR DÉGAGER LES LIGNES ET 
TERMINER PAR L'ARROSAGE DU TERRAIN. 

 
SI LE TERRAIN EST SEC, APPUYER SUR L'ARROSAGE AUTOMATIQUE AVANT DE PASSER  

LE TAPIS ET LE BALAI.  
 
 

MERCI DE REFERMER À CLÉ LA PORTE DU TERRAIN APRÈS VOTRE PARTIE. 
 
 
 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 

LES TERRAINS NE DOIVENT ÊTRE ARROSÉS QUE S'ILS SONT SECS. 
 

L'ARROSAGE DURE 4 MINUTES, SOIENT 2 MINUTES DE CHAQUE CÔTÉ. 
 

L'ARROSAGE NE PEUT FONCTIONNER QUE SUR UN TERRAIN À LA FOIS. 
 

ATTENTION DE NE PAS LAISSER VOTRE SAC SUR LE BANC INTÉRIEUR DU TERRAIN  
ET DE NE PAS VOUS FAIRE MOUILLER LORS DE L'ARROSAGE. 

 
SI VOUS CONSTATEZ DES DÉGRADATIONS OU UN DISFONCTIONNEMENT DES 
INSTALLATIONS, MERCI DE NOUS LE SIGNALER PAR E-MAIL tca@tcanieres.ch. 

 
 

Il est important que chaque membre respecte la marche à suivre du présent règlement par égard aux prochains 
utilisateurs du court et pour votre club.  
 
Nous vous remercions de votre précieuse collaboration. 
 
 

Le comité 


